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Secrétariat général 

 

 

21, rue Jaboulay 

69309 LYON  

Cedex 07 

 

 

 

Lyon, le 25 septembre 2018 

 

Arrêté n° DSDEN_SG_2018_09_25_85  

portant subdélégation de signature  

au secrétaire général et aux personnels 

de la DSDEN en matière financière 

 

 

Le directeur académique des services 

de l’éducation nationale du Rhône 

 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

Vu l’arrêté interministériel du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation 

des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne le budget du ministère 

de l’éducation nationale ; 

Vu le décret du 11 octobre 2017 (publié au JORF n° 0239 du 12 octobre 2017) portant 

nomination du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de 

sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe), M. Stéphane Bouillon ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_04_04_02 du 20 avril 2018 portant 

délégation de signature à M. Guy Charlot, directeur académique des services de l’éducation 

nationale du Rhône, en matière d’ordonnancement secondaire des dépenses. 

 

 

ARRETE 
 
Article 1  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Guy Charlot, directeur académique des services 

de l’éducation nationale du Rhône, délégation est donnée à M. Bruno Dupont, secrétaire 

général de la direction des services départementaux de l’éducation nationale du Rhône, pour 

procéder à toutes les opérations relatives à l’ordonnancement secondaire des dépenses de 

l’Etat et à l’effet de signer les actes et les documents comptables relatifs aux affaires pour 

lesquelles le directeur académique a reçu délégation de signature du préfet de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône 

et qui entrent dans le cadre de ses compétences. 

 

Article 2 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bruno Dupont, secrétaire général, pour les 

opérations pour lesquelles le directeur académique a reçu délégation de signature du préfet 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, 

préfet du Rhône et qui entrent dans le cadre de leurs attributions, subdélégation est donnée 

aux fonctionnaires de l’éducation nationale suivants : 

 

Pour l’ensemble des opérations, y compris la validation électronique dans le progiciel Chorus 

et dans toutes ses applications : 

 

- M. Marc Fieschi, attaché d’administration de l’Etat hors classe, chef de la division de 

l’organisation scolaire et du pilotage des établissements, 

- M. Alexandre Monneret, attaché principal d’administration de l’Etat, chef de la division 

des personnels enseignants du premier degré, 

- Mme Evelyne Muzard, attachée principale d’administration de l’Etat, adjointe au chef 

de la division des personnels administratifs et des affaires médico-sociales, 

- M. Olivier Paccaud, attaché principal d’administration de l’Etat, chef de la division des 

personnels administratifs et des affaires médico-sociales, 
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Pour les opérations relatives à l’activité du bureau 3 de la DOS et la validation électronique dans 

le progiciel Chorus pour les BOP 140, 141 et 230 : 

 

- Mme Dalila Moussaoui, secrétaire administrative, chargée des affaires financières. 

 

Pour les opérations relatives à l’activité du bureau 4 de la DPE et la validation dans l’application 

GAIA pour le BOP 140 : 

 

- M. Olivier Saury, secrétaire administratif, gestionnaire au bureau 4 de la division des 

personnels enseignants du 1er degré, 

- Mme Sandra Demanoff, secrétaire administrative, chef du bureau 4 des professeurs 

des écoles stagiaires, contractuels, formation continue, concours. 

 

Pour la validation des demandes d’achat et pour la certification des services faits pour le 

BOP 140 dans le progiciel Chorus : 

 

- Mme Sandra Demanoff, secrétaire administrative, chef du bureau des professeurs des 

écoles stagiaires, contractuels, formation continue, concours, 

- Mme Kathy Lasserre, adjointe administrative, gestionnaire au bureau 4 de la division 

des personnels enseignants du 1er degré, 

- M. Olivier Saury, secrétaire administratif, gestionnaire au bureau 4 de la division des 

personnels enseignants du 1er degré, 

- M. Alain, Verrière, attaché d’administration de l’Etat, adjoint au chef de la division des 

personnels enseignants du 1er degré. 

 

Pour la validation électronique dans le progiciel Chorus et dans le logiciel AGEBNET : 

 

- Mme Nathalie Audigier, attachée d’administration de l’Etat, adjointe au chef du pôle 

académique des bourses en faveur des élèves, 

- M. Clément Leverdez, attaché d’administration de l’Etat, chef du pôle académique des 

bourses en faveur des élèves, 

- Mme Françoise Guyot-Tardy, secrétaire administrative, chef du pôle Rhône au pôle 

académique des bourses en faveur des élèves. 

 

Article 4 
 
L’arrêté n° DSDEN_SG_2018_06_06_80 du 6 juin 2018 portant subdélégation de signature au 

secrétaire général et aux personnels de la DSDEN en matière financière est abrogé. 

 

Article 4 
 
Le secrétaire général de la direction des services départementaux de l’éducation nationale du 

Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture du Rhône et dont copie sera adressée au directeur régional des 

finances publiques Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

Guy CHARLOT 
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LISTE ET SIGNATURES DES SUBDELEGATAIRES EN ANNEXE 
DE L’ARRETE N° DSDEN_SG_2018_09_25_80 DU 25 SEPTEMBRE 2018 

 

 

Mme Nathalie Audigier, attachée d’administration de l’Etat, adjointe au chef du pôle académique 

des bourses en faveur des élèves 

 

 

M. Bruno Dupont, attaché d’administration de l’Etat hors classe, secrétaire général de la 

direction des services départementaux de l’éducation nationale du Rhône 

 

 

Mme Sandra Demanoff, secrétaire administrative, chef du bureau des professeurs des écoles 

stagiaires, contractuels, formation continue, concours 

 

 

M. Marc Fieschi, attaché d’administration de l’Etat hors classe, chef de la division de 

l’organisation scolaire et du pilotage des établissements 

 

 

Mme Françoise Guyot-Tardy, secrétaire administrative, chef du pôle Rhône au pôle 

académique des bourses en faveur des élèves 

 

 

Mme Kathy Lasserre, adjointe administrative, gestionnaire au bureau 4 de la division des 

personnels enseignants du 1er degré 

 

 

M. Clément Leverdez, attaché d’administration de l’Etat, chef du pôle académique des bourses 

en faveur des élèves 

 

 

M. Alexandre Monneret, attaché principal d’administration de l’Etat, chef de la division des 

personnels enseignants du 1er degré public 

 

 

Mme Dalila Moussaoui, secrétaire administrative, chargée des affaires financières à la division 

de l’organisation scolaire et du pilotage des établissements 

 

 

Mme Evelyne Muzard, attachée d’administration de l’Etat, adjointe au chef de la division des 

personnels administratifs et des affaires médico-sociales  

 

 

M. Olivier Paccaud, attaché principal d’administration de l’Etat, chef de la division des 

personnels administratifs et des affaires médico-sociales  

 

 

M. Olivier Saury, secrétaire administratif, gestionnaire au bureau 4 de la division des personnels 

enseignants du 1er degré 

 

 

M. Alain Verrière, attaché d’administration de l’Etat, adjointe au chef de la division des 

personnels enseignants du 1er degré 
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Lyon, le 19 septembre2018

PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction des affaires juridiques
 et de l’administration locale

Bureau des élections et des associations

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : florence.patricio@rhone.gouv.fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 69-2018-09-19-                    PORTANT AGRÉMENT
 POUR L'EXERCICE DE L'ACTIVITÉ DE DOMICILIATION D'ENTREPRISES

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône Alpes
Préfet du Rhône

Vu la directive 2005/60 /CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention
de l’utilisation  du  système financier  aux fins  de  blanchiment  de  capitaux et  de  financement  de
terrorisme ;

Vu le code de commerce, notamment ses articles L 123-10 à L123-11-8 et R123-166 à R123-171 ;

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L.561-2 ;

Vu l’ordonnance n°2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l’utilisation du système
financier  aux  fins  de  blanchiment  de  capitaux  et  de  financement  du  terrorisme,  notamment  ses
articles 9 et 20 ;

Vu le décret n°2009-1535 du 10 décembre 2009 définissant les modalités de contrôle du respect des
obligations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme par
les personnes mentionnées aux 8°, 9° et 15° de l’article L561-2 du code monétaire et financier et
relatif à la Commission nationale des sanctions (articles R. 561-43 à R.561-50 du code monétaire et
financier) ;

Vu le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l’agrément des domiciliataires d’entreprises
soumises à l’immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers
(articles R123-166-1 à R.123-166-5 du code de commerce) ;

Vu la demande d’agrément transmise le 12 juillet 2018 par la Sas 1KUBATOR OPERATIONS, dont
le président est Monsieur Alexandre FOURTOY, en vue d’être autorisée à fournir une domiciliation
juridique  à  des  personnes  physiques  ou  morales  immatriculées  au  registre  du  commerce  et  des
sociétés ;

.../…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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- 2 -

Considérant que la Sas 1KUBATOR OPERATIONS remplit les conditions requises pour être agréée
en qualité de domiciliataire d’entreprises ;

Sur proposition de la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article     1   :  La Sas 1KUNATOR OPERATIONS, présidée par Monsieur Alexandre FOURTOY, est
agréée pour exercer, au sein de son siège social situé 59 rue de l’Abondance, 69003 Lyon, l’activité
de domiciliation juridique.

Article     2   :  La  Sas  1KUBATOR  OPERATIONS  est  également  autorisée  à  exercer  l’activité  de
domiciliation d’entreprises au sein de son établissement secondaire ci-dessous mentionné :

Nom de l’établissement secondaire Localisation

1KUBATOR OPERATION 20 rue des Olivettes, 44000 Nantes

Article 3 : L’agrément portant le numéro 2018-09 est accordé pour une durée de six ans à compter de
la date du présent arrêté.

Article 4 : Tout changement substantiel dans l'activité, l'installation, l'organisation ou la direction de
la personne doit être déclaré à la préfecture du Rhône dans le délai de deux mois suivant l'entrée en
vigueur de la modification.

Article 5 : La création de tout autre établissement secondaire doit être déclarée à la préfecture du
Rhône dans le délai de deux mois suivant sa création.

Article 6 : Tout changement dans l'activité, l'installation, l'organisation ou la direction de la personne,
non signalé dans les délais  mentionnés aux deux articles précédents peut entraîner la suspension
voire le retrait de l'agrément.

Article 7 : Les personnes exerçant l'activité de domiciliation doivent mettre en œuvre les obligat
relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme définis au
chapitre 1er du titre VI du livre V du code monétaire et financier.

Article 8 : La demande de renouvellement du présent agrément doit être effectuée au plus tard deux
mois avant expiration de la présente autorisation.

Article  9 :  Le Préfet,  Secrétaire  général,  Préfet  délégué pour l'égalité  des chances  est  chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Rhône. Une copie de l’arrêté sera transmise au greffe du tribunal de commerce de
Lyon.

Le Préfet,
Pour le Préfet,
Le Préfet, Secrétaire général
Préfet délégué pour l’égalité des chances
signé : Emmanuel AUBRY
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       PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2018-09-19-
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu  le  changement  de  dénomination  de  la  « SARL  PAQUET  DUPASQUIER »  en  « POMPES
FUNEBRES DE BEAUJEU » ;

Vu la demande de renouvellement formulée le 30 août 2018 par Monsieur Gilles DUPASQUIER, gérant
de  la  Sarl  « POMPES FUNEBRES DE BEAUJEU »,  pour  la  gestion  et  l’utilisation de  la  chambre
funéraire située Place de la Paix, 69430 Beaujeu ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article 1  er   : Monsieur Gilles DUPASQUIER, gérant de la Sarl « POMPES FUNEBRES DE BEAUJEU »
est  habilité  pour  la  gestion  et  l’utilisation  de  la  chambre  funéraire  située  Place  de  la  Paix,
69430 Beaujeu,  et  dont  l’enseigne  est  « CENTRE  FUNERAIRE  DE  BEAUJEU  –  MARBRERIE
PAQUET – POMPES FUNEBRES DUPASQUIER ».

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 18.69.02.084, est fixée à six ans.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 19 septembre 2018

Le Préfet,
Pour le Préfet,
le Préfet, Secrétaire général
Préfet délégué pour l’égalité des chances
signé : Emmanuel AUBRY

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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       PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2018-09-19-
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu la demande de renouvellement formulée le 10 juillet 2018, par Monsieur Michel PILOT, gérant de la
Sarl  « MARBRERIE  FRANCIS  PILOT »  dont  le  nom  commercial  est  « POMPES  FUNEBRES
VILLEURBANNAISES – POMPES FUNEBRES RAPIN – POMPES FUNEBRES DE FRANCE »,
pour la chambre funéraire sise Route des Ollagnons, 69440 Mornant ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article 1  er   :  Monsieur Michel PILOT, gérant de la Sarl « MARBRERIE FRANCIS PILOT » dont le nom
commercial  est  « POMPES FUNEBRES VILLEURBANNAISES – POMPES FUNEBRES RAPIN –
POMPES FUNEBRES DE FRANCE », est habilité pour exercer, dans l’établissement secondaire situé
Route des Ollagnons, 69440 Mornant, l’activité funéraire suivante :

- Gestion et utilisation d’une chambre funéraire.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 18.69.312, est fixée à six ans.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 19 septembre 2018

Le Préfet,
Pour le Préfet,
le Préfet, Secrétaire général
Préfet délégué pour l’égalité des chances
signé : Emmanuel AUBRY

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi 
Unité départementale du Rhône 

8-10 rue du Nord - 69625 Villeurbanne Cedex 
Standard : 04.72.65.58.50 

www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 
 

 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  
 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_08_09_216 
 

Récépissé de modification d’une déclaration et d’un agrément d’un organisme de services à la personne enregistré  
sous le n° SAP379419021 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n°DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_01_25_029 du 25 janvier 2017 renouvelant la 

déclaration pour les activités déclarées, agréées et autorisées, au titre des services à la personne, de 
l’ASSOCIATION LOCALE ADMR D’AIDE A DOMICILE DU HAUT BEAUJOLAIS enregistrée sous le n° 
SAP379419021; 

 
VU l’arrêté préfectoral n°DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_01_25_030 du 25 janvier 2017 renouvelant l’agrément 

au titre des services à la personne, de l’ASSOCIATION LOCALE ADMR D’AIDE A DOMICILE DU HAUT 
BEAUJOLAIS enregistrée sous le n° SAP379419021; 

 
VU la demande de modification d’adresse présentée le 17 juillet 2018 par l’ASSOCIATION LOCALE ADMR 

D’AIDE A DOMICILE DU HAUT BEAUJOLAIS; 
 
VU l’avis de situation au répertoire SIRENE de l’INSEE actant le changement d’adresse du siège de 

l’ASSOCIATION LOCALE ADMR D’AIDE A DOMICILE DU HAUT BEAUJOLAIS, n° SIREN 379419021, à compter 
du 11 juillet 2011; 

 
SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  
Constate : 

 
Article 1 :  Le siège de l’ASSOCIATION LOCALE ADMR D’AIDE A DOMICILE DU HAUT BEAUJOLAIS est situé à 

l’adresse suivante :  
 

- Immeuble le Magnolia, Rue du Haut Beaujolais – 69860 MONSOLS, depuis le 11 juillet 2011. 
 
Article 3 :  Les autres articles des arrêtés préfectoraux du 25 janvier 2017 restent inchangés. 
 

Lyon, le 9 août 2018 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
 
La directrice adjointe du travail 
 
 
Annie HUMBERT 

69_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du Rhône -
69-2018-08-09-002 - ARRETE DIRECCTE-UD69 DEQ 2018 08 09 216 SAP ASSOCIATION LOCALE ADMR D'AIDE A DOMICILE 48



69_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi du Rhône

69-2018-09-03-006

ARRETE DIRECCTE-UD69 DEQ 2018 09 03 224 SAP

ASSOCIATION ADMR DES COTEAUX D'AZERGUES

69_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du Rhône -
69-2018-09-03-006 - ARRETE DIRECCTE-UD69 DEQ 2018 09 03 224 SAP ASSOCIATION ADMR DES COTEAUX D'AZERGUES 49



Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi 
Unité départementale du Rhône 

8-10 rue du Nord - 69625 Villeurbanne Cedex 
Standard : 04.72.65.58.50 

www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 
 

 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  
 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_09_03_224 
 

Récépissé de modification d’une déclaration et d’un agrément d’un organisme de services à la personne enregistré  
sous le n° SAP324180363 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n°DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_01_31_096 du 31 janvier 2017 renouvelant la 

déclaration pour les activités déclarées, agréées et autorisées, au titre des services à la personne, de 
l’ADMR D’AIDE A DOMICILE DE ST LAURENT D’OINGT enregistrée sous le n° SAP 324180363 ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n°DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_01_31_097 du 31 janvier 2017 renouvelant l’agrément 

au titre des services à la personne, de l’ADMR D’AIDE A DOMICILE DE ST LAURENT D’OINGT enregistrée 
sous le n° SAP 324180363 ;  

 
VU la demande de modification d’adresse présentée le 3 septembre 2018 par l’ADMR DES COTEAUX 

D’AZERGUES; 
 
VU l’avis de situation au répertoire SIRENE de l’INSEE actant le changement de nom et d’adresse du siège de 

l’ADMR DES COTEAUX D’AZERGUES, n° SIREN 324180363, à compter du 22 mars 2018; 
 
SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  
Constate : 

 
Article 1 :  Que la dénomination de l’ADMR D’AIDE A DOMICILE DE ST LAURENT D’OINGT devient : 
 

- ADMR DES COTEAUX D’AZERGUES ; 
 
Article 2 :  Le siège de l’ADMR DES COTEAUX D’AZERGUES est situé à l’adresse suivante :  
 

- 88 chemin de Font Perou, Le Bois d’Oingt– 69620 VAL D’OINGT, depuis le 22 mars 2018. 
 
Article 3 :  Les autres articles des arrêtés préfectoraux du 31 janvier 2017 restent inchangés. 
 

Lyon, le 3 septembre 2018 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
 
La directrice adjointe du travail 
 
Annie HUMBERT 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications     8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  
N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_09_04_226 

 
Arrêté portant agrément 

d'un organisme de services à la personne  
N° SAP 833212525 

N° SIREN 833212525 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

 
Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1; 
 
Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail; 
 
Vu la demande d'agrément présentée le 30 janvier 2018 et complétée le 10 août 2018, par Madame 
Sophie LANCLEVEE-SOTTON ; 
 
Vu l'avis émis le 4 septembre 2018 par la Métropole de Lyon ; 
 
Vu la saisine du conseil départemental de l'Ain en date du 10 août 2018, 
 
Vu la saisine du conseil départemental du Vaucluse en date du 10 août 2018, 
 
Sur proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 
 

ARRETE : 
 
Article 1er 
 
L'agrément de l'organisme UN CHOIX DE VIE, dont l'établissement principal est situé au 33 rue de la 
République, 69002-LYON est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 4 septembre 2018. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au 
plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 
 
•  Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode prestataire et mandataire) -  (01, 69, 84) 
 
•  Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la 

vie courante) (mode prestataire et mandataire) -  (01, 69, 84) 
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                      DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité Départementale du Rhône 
                           Service Développement de l’Emploi et des Qualifications - 8/10 rue du Nord 69100 Villeurbanne cedex 

 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (01, 69, 84) 

 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées 

ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les 
enfants handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (01, 69, 84) 

 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (01, 69, 84) 
 
• Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode 
mandataire) -  (01, 69, 84) 

 
Article 3 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer 
ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 
modification préalable de son agrément. 
 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel 
il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 
Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

R.7232-9 du code du travail. 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du 

travail. 
 
Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, 
pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à 
l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette 
condition par l'article L.7232-1-2). 
 
Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon cedex 03. 
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                      DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité Départementale du Rhône 
                           Service Développement de l’Emploi et des Qualifications - 8/10 rue du Nord 69100 Villeurbanne cedex 

 

 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 
décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
 

Fait à Lyon, le 04 septembre2018 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
 
La directrice adjointe du travail 
 
 
 
Annie HUMBERT 

69_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du Rhône -
69-2018-09-04-003 - ARRETE DIRECCTE-UD69 DEQ 2018 09 04 226 AGREMENT-SAP UN CHOIX DE VIE 54



69_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi du Rhône

69-2018-09-04-005

ARRETE DIRECCTE-UD69 DEQ 2018 09 04 232

AGREMENT-SAP AU PARADIS DES PETITS

69_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du Rhône -
69-2018-09-04-005 - ARRETE DIRECCTE-UD69 DEQ 2018 09 04 232 AGREMENT-SAP AU PARADIS DES PETITS 55



DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications     8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

            

 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  
N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_09_04_232 

 
Arrêté portant renouvellement d'agrément 
 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP504226861 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

 
Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et  D.7231-1 ; 
 
Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail ; 
 
Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 26 juillet 2018, par Monsieur Christophe 

LANGEVIN en qualité de Gérant ; 
 
Vu l'agrément préfectoral n°2013252-0001 en date du 9 septembre 2013, délivrant l’agrément et la 

déclaration à l'organisme AU PARADIS DES PETITS ; 
 
Vu le certificat n° FR030374-1 délivré le 23 novembre 2016 par le Bureau Veritas pour la période du 

23/11/2016 au 23/11/2019 ; 
 
Sur proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 
 
 

ARRETE : 
 
 
Article 1 
 
L'agrément de la SARL AU PARADIS DES PETITS, nom commercial « KANGOUROU KIDS », dont 
l'établissement principal est situé au 52 rue Marietton à 69009-LYON est accordé pour une durée de cinq 
ans à compter du 20 août 2018. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au 
plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
 
Article 2 
 
Cet agrément couvre l’ activité selon le mode d'intervention indiqué et le département suivants : 
 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  (mode prestataire) -  (69) 
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                      DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité Départementale du Rhône 
                           Service Développement de l’Emploi et des Qualifications - 8/10 rue du Nord 69100 Villeurbanne cedex 

 

        

 
 
Article 3 

 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer 
ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 
modification préalable de son agrément. 
 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel 
il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 
Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

R.7232-9 du code du travail. 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du 

travail. 
 
Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, 
pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à 
l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette 
condition par l'article L. 7232-1-2). 
 
Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon cedex 03. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 
décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
 

Fait à Lyon, le 04 septembre 2018 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
 
La directrice adjointe du travail 
 
 
 
Annie HUMBERT 
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Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi 
Unité départementale du Rhône 

8-10 rue du Nord - 69625 Villeurbanne Cedex 
Standard : 04.72.65.58.50 

www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 
 

 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  
 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_08_09_215 
 

Récépissé de modification d’une déclaration d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP451939565 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE_UD69_DEQ_2016_11_03_329 du 3 novembre 2016 délivrant la 

déclaration au titre des services à la personne à l’organisme MARISEVE SARL;  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2011 - 5392  du 15 novembre 2011 délivrant l’agrément et la déclaration au titre 

des services à la personne à l’organisme MARISEVE SARL; 
 
VU la demande le changement d’adresse de l’organisme de services à la personne MARISEVE SARL 

présentée le 16 juillet 2018 ; 
 
VU la situation au répertoire SIRENE actant le changement d’adresse de l’organisme de services à la 

personne MARISEVE SARL, n° SIREN 451939565, à compter du 6 janvier 2018 ; 
 
SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  
 

Constate : 
 
 
Article 1 :  Que le siège de l’organisme de services à la personne MARISEVE SARL est situé à l’adresse suivante :  
 

54 rue Centrale – 69700 BEAUVALLON, depuis le 6 janvier 2018. 
 
Article 2 :  Les autres articles des arrêtés préfectoraux n° DIRECCTE_UD69_DEQ_2016_11_03_329 du 3 

novembre 2016 et n° 2011 - 5392  du 15 novembre 2011 restent inchangés. 
 

Lyon, le 9 août 2018 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
 
La directrice adjointe du travail 
 
 
 
Annie HUMBERT 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité Départementale du Rhône 
                           Service Développement de l’Emploi et des Qualifications - 8/10 rue du Nord 69100 Villeurbanne cedex 

PA/PH : Personnes âgées/Personnes handicapées 

 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  
 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_08_09_217 
 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP827959347 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_07_20_316 en date du 20 juillet 2017 ; 
 
Vu l'autorisation n° 2017-04-07-R-027 de la Métropole de Lyon en date du 7 avril 2017; 
 
Vu la demande de déclaration d’activités soumises à autorisation présentée la SAS Les Fées Bleues par courrier 
électronique en date du 19 juillet 2018 ; 
  
Sur proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 
 

Constate : 
 
 
Qu'une demande de modification de déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Rhône le 19 juillet 2018 par Madame Mounira ABDELGHANI en qualité de 
Présidente, pour la SAS Les Fées Bleues dont l'établissement principal est situé au 250 rue Garibaldi, 69003-
LYON et enregistré sous le N° SAP827959347 pour les activités suivantes : 
 
1) Sur le territoire national et d’une durée illimitée: 

 
Activités relevant uniquement de la déclaration - mode prestataire : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité Départementale du Rhône 
                           Service Développement de l’Emploi et des Qualifications - 8/10 rue du Nord 69100 Villeurbanne cedex 

PA/PH : Personnes âgées/Personnes handicapées 

 

•  Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Téléassistance et visioassistance 
•  Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) 
• Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  

actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   Coordination et délivrance des services à la personne 
 
 
2) Sur département du Rhône (69): 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation de la Métropole de Lyon (en cours de validité et 
délivrée pour une durée de 15 ans) - mode prestataire: 
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

soins relevant d'actes médicaux) (69) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (69) 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (69) 
• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (69) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du 6 juillet 2017, lendemain de la date de première inscription de 
la SAS Les Fées Bleues sur l’applicatif NOVA. Cette première inscription concernait la déclaration pour des 
activités relevant uniquement de la déclaration. 
 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Lyon, le 9 août 2018 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
 
La directrice adjointe du travail 
 
 
Annie HUMBERT 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité Départementale du Rhône 
                           Service Développement de l’Emploi et des Qualifications - 8/10 rue du Nord 69100 Villeurbanne cedex 

 

 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  
 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_08_13_218 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le N° SAP 841086333 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5;  
  
Sur proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 
 
 

Constate : 
 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Rhône le 1er août 2018 par Madame Karine LE PLAPOUX pour l'organisme de services 
à la personne LE PLAPOUX Karine dont l'établissement principal est situé au 7 rue Jacques Prévert, 69140-
RILLIEUX LA PAPE et enregistré sous le N° SAP841086333 pour les activités suivantes sur l’ensemble du 
territoire français : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité Départementale du Rhône 
                           Service Développement de l’Emploi et des Qualifications - 8/10 rue du Nord 69100 Villeurbanne cedex 

 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Lyon, le 13 août 2018 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
 
La directrice adjointe du travail 
 
 
 
Annie HUMBERT 
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Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi 
Unité départementale du Rhône 
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Standard : 04.72.65.58.50 
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ARRETE PREFECTORAL  
 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_08_13_219 
 

Récépissé de modification d’une déclaration d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP487995813 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UT69_DEQ_2015_06_15_34 du 15 juin 2015 délivrant l’agrément et la 

déclaration au titre des services à la personne à l’organisme SERBER Fortuna ; 
 
VU la demande le changement d’adresse de l’organisme de services à la personne SERBER Fortuna 

présentée le 20 juillet 2018 ; 
 
VU la situation au répertoire SIRENE actant le changement d’adresse de l’organisme de services à la 

personne SERBER Fortuna, n° SIREN 487995813, à compter du 31 octobre 2017 ; 
 
SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  
 

Constate : 
 
 
Article 1 :  Que le siège de l’organisme de services à la personne SERBER Fortuna, nom commercial IDEDOM, 

est situé à l’adresse suivante :  
 

- 53 route de Genas – 69100 VILLEURBANNE, depuis le 31 octobre 2017. 
 
Article 2 :  Les autres articles de l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UT69_DEQ_2015_06_15_34 du 15 juin 2015 

restent inchangés. 
 

Lyon, le 13 août 2018 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
 
La directrice adjointe du travail 
 
 
 
Annie HUMBERT 

69_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du Rhône -
69-2018-08-13-006 - ARRETE DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_08_13_219 SAP SERBER Fortuna-IDEDOM.pdf 67



69_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi du Rhône

69-2018-08-14-008

ARRETE DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_08_14_220

DECLARATION-  SAP LAETI SOUTIEN SCOLAIRE

69_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du Rhône -
69-2018-08-14-008 - ARRETE DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_08_14_220 DECLARATION-  SAP LAETI SOUTIEN SCOLAIRE 68



DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité Départementale du Rhône 
                           Service Développement de l’Emploi et des Qualifications - 8/10 rue du Nord 69100 Villeurbanne cedex 

 

 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  
 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_08_14_220 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le N° SAP841078561 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5;  
  
Sur proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 
 
 

Constate : 
 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Rhône le 31 juillet 2018 par Madame Laetitia SOUCI pour la SAS LAETI SOUTIEN 
SCOLAIRE, nom commercial « COURS ADO », dont l'établissement principal est situé au 54 Avenue de la 
République, 69160-TASSIN LA DEMI LUNE et enregistré sous le N°SAP841078561 pour les activités 
suivantes sur l’ensemble du territoire français : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 

Fait à Lyon, le 14 août 2018 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
 
La directrice adjointe du travail 
 
 
 
Annie HUMBERT 
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DECLARATION-  SAP SERRE Alexandre
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ARRETE PREFECTORAL  
 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_08_20_221 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le N° SAP 751661539 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5;  
  
Sur proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 
 
 

Constate : 
 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Rhône le 8 août 2018 par Monsieur Alexandre SERRE pour l'organisme de services à la 
personne SERRE Alexandre dont l'établissement principal est situé au 13 chemin des serres, 69260-
CHARBONNIERES LES BAINS et enregistré sous le N° SAP751661539 pour les activités suivantes sur 
l’ensemble du territoire français : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Lyon, le 20 août 2018 
 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
 
La directrice adjointe du travail 
 
 
 
Annie HUMBERT 
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69-2018-08-20-005

ARRETE DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_08_20_222

DECLARATION-  SAP SAS HABILOME
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ARRETE PREFECTORAL  
 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_08_20_222 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le N° SAP 841342793 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5;  
  
Sur proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 
 

Constate : 
 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Rhône le 13 août 2018 par Monsieur Jean-Pascal DELAY en qualité de Président, pour 
la SAS HABILOME dont l'établissement principal est situé au 26 chemin de la Forestière, Résidence la 
Forestière-Bâtiment 1, 69130-ECULLY et enregistré sous le N° SAP841342793 pour les activités suivantes 
sur l’ensemble du territoire français : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Assistance informatique à domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Lyon, le 20 août 2018 
 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
 
La directrice adjointe du travail 
 
 
 
Annie HUMBERT 
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69-2018-08-31-001

ARRETE DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_08_31_223

DECLARATION-  SAP SARL LUGAB SERVICES
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ARRETE PREFECTORAL  
 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_08_31_223 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le N° SAP 841247737 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5;  
  
Sur proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 
 

Constate : 
 
 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Rhône le 31 juillet 2018 par Monsieur Quentin CORDIER en qualité de Gérant, pour 
l'organisme LUGAB SERVICES dont l'établissement principal est situé au 28 Avenue Berthelot, 69007-LYON 
et enregistré sous le N° SAP841247737 pour l’activité suivante sur l’ensemble du territoire français : 
 
Activité relevant uniquement de la déclaration (mode mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Lyon, le 31 août 2018 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
 
La directrice adjointe du travail 
 
 
 
Annie HUMBERT 
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ARRETE DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_09_04_227

DECLARATION-SAP UN CHOIX DE VIE
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ARRETE PREFECTORAL  
N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_09_04_227 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP833212525 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Vu l’arrêté Préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_09_04_226 du 04 septembre 2018, délivrant 

l’agrément au titre des services à la personne, à l’association UN CHOIX DE VIE;  

 

Vu l’arrêté Préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_11_22_433 du 22  novembre 2017, délivrant la 

déclaration au titre des services à la personne, à l’association UN CHOIX DE VIE; 

 

Sur proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

 
CONSTATE : 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale du Rhône le 30 janvier 2018 et complétée le 10 août 2018  par Madame Sophie LANCLEVEE-

SOTTON, pour l'organisme UN CHOIX DE VIE dont l'établissement principal est situé au 33 rue de la 

République, 69002-LYON et enregistré sous le N° SAP833212525 pour les activités suivantes : 

 

1) Sur le territoire national et d’une durée illimitée: 

 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 

 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Livraison de repas à domicile. 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Assistance informatique à domicile 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 

•   Assistance administrative à domicile 
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•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

•   Téléassistance et visioassistance 

•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH 

et pathologies chroniques) 

•  Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  

actes de soins relevant d'actes médicaux) 

•   Coordination et délivrance des services à la personne 

 

2) Sur les départements du Rhône (69), de l’Ain (01) et du Vaucluse (84) : 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l'État délivré pour une durée de 5 ans à 

compter du 04 septembre 2018 :  

 

-en mode prestataire et mandataire: 

 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (01, 69, 84) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) (01, 69, 84) 

 

-en mode mandataire: 

 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

soins relevant d'actes médicaux) (01, 69, 84) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

handicapés de plus de 3 ans (01, 69, 84) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (01, 69, 84) 

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  

(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (01, 69, 84) 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

 

Les effets de la présente déclaration courent à compter du 04 septembre 2018. 

 

Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_11_22_433 du 22  

novembre 2017. 

 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I 

de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 

activités. 

 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 

du code du travail. 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 

Fait à Lyon, le 04 septembre 2018 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  

 

La directrice adjointe du travail 

 

 

 

Annie HUMBERT 
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DECLARATION -SAP AU PARADIS DES PETITS
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ARRETE PREFECTORAL  
N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_09_04_233 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP504226861 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

 

Vu l'agrément préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_09_04_232, du 4 septembre 2018 renouvelant 

l’agrément, au titre des services à la personne, à la SARL AU PARADIS DES PETITS à compter du 20 août 

2018; 

 

Vu le certificat n° FR030374-1 délivré le 23 novembre 2016 par le Bureau Veritas pour la période du 23/11/2016 

au 23/11/2019 ; 

 

Sur proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

 
CONSTATE : 

 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Rhône le 26 juillet 2018 par Monsieur Christophe LANGEVIN en qualité de Gérant, pour la 
SARL AU PARADIS DES PETITS, nom commercial « KANGOUROU KIDS » dont l'établissement principal est situé 
au 52 rue Marietton, 69009-LYON et enregistré sous le N° SAP504226861 pour les activités suivantes : 
 
1) Sur le territoire national et d’une durée illimitée: 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration -mode prestataire : 
 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
 
2) Sur le département du Rhône (69): 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l'État délivré pour cinq ans à compter du 20 
août 2018-mode prestataire :  
 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  (69) 
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Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 
 
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) 
d'exercice de ses activités. 
 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 

Fait à Lyon, le 04 septembre 2018 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
 
La directrice adjointe du travail 
 
 
 
Annie HUMBERT 
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Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi 
Unité départementale du Rhône 

8-10 rue du Nord - 69625 Villeurbanne Cedex 
Standard : 04.72.65.58.50 

www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 
 

 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  
 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_09_10_242 
 

Récépissé de modification d’une déclaration d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP518281993 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_11_06_413 du 6 novembre 2017 délivrant la 

déclaration au titre des services à la personne à la SARL A2MICILE LYON SUD;  
 
VU l’arrêté préfectoral n°DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_11_06_412 du 6 novembre 2017 délivrant 

l’agrément au titre des services à la personne à la SARL A2MICILE LYON SUD; 
 
VU la demande de changement d’adresse de la SARL A2MICILE LYON SUD présentée le 6 septembre 2018 ; 
 
VU la situation au répertoire SIRENE actant le changement d’adresse de l’organisme de services à la 

personne A2MICILE LYON SUD, n° SIREN 518281993, à compter du 4 décembre 2017 ; 
 
SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  
 

Constate : 
 
 
Article 1 :  Que le siège de l’organisme de services à la personne SARL A2MICILE LYON SUD est situé à l’adresse 

suivante :  
 

10 avenue de la gare – 69530 BRIGNAIS, depuis le 4 décembre 2017. 
 
Article 2 :  Les autres articles des arrêtés préfectoraux n°DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_11_06_412 et  

n°DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_11_06_413 du 6 novembre 2017 restent inchangés. 
 

Lyon, le 10 septembre 2018 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
 
La directrice adjointe du travail 
 
 
 
Annie HUMBERT 
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DECLARATION-  SAP LES ZOUZOUS LYONNAIS

EST
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ARRETE PREFECTORAL  
 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_09_11_243 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le N° SAP 838818425 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5;  
  
Sur proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 
 
 

Constate : 
 
 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Rhône le 11 septembre 2018 par Madame Stéphanie CHAUDET en qualité de 
Présidente, pour la SAS LES ZOUZOUS LYONNAIS EST dont l'établissement principal est situé au 3 rue 
Roger Salengro à 69500-BRON et enregistré sous le N° SAP838818425 pour l’activité suivante sur 
l’ensemble du territoire français :  
 
Activité relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Lyon, le 11 septembre 2018 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
 
La directrice adjointe du travail 
 
 
 
Annie HUMBERT 
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Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi 
Unité départementale du Rhône 

8-10 rue du Nord - 69625 Villeurbanne Cedex 
Standard : 04.72.65.58.50 

www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 
 

 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  
 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_09_14_244 
 

Récépissé de modification d’une déclaration et d’un agrément d’un organisme de services à la personne enregistré  
sous le n° SAP382575702 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n°DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_01_24_015 du 24 janvier 2017 renouvelant la 

déclaration pour les activités déclarées, agréées et autorisées, au titre des services à la personne, de 
l’ADMR TARARE SOANNAN enregistrée sous le n° SAP382575702; 

 
VU l’arrêté préfectoral n°DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_01_24_016 du 24 janvier 2017 renouvelant l’agrément 

au titre des services à la personne, de l’ADMR TARARE SOANNAN enregistrée sous le n° SAP382575702;  
 
VU l’arrêté préfectoral n°DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_02_15_058 du 15 février 2018 actant le changement 

de désignation de l’ADMR TARARE SOANNAN enregistrée sous le n° SAP382575702; 
 
VU la demande de modification d’adresse présentée le 13 septembre 2018 par l’ADMR TARARE SOANNAN; 
 
VU l’avis de situation au répertoire SIRENE de l’INSEE actant le changement d’adresse du siège de l’ADMR 

TARARE SOANNAN, n° SIREN 382575702, à compter du 17 mai 2018; 
 
SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  
Constate : 

 
Article 1 :  Le siège de l’ADMR TARARE SOANNAN est situé à l’adresse suivante : 

 
- 1 Place Victor HUGO– 69170 TARARE, depuis le 17 mai 2018. 

 
Article 2 :  Les autres articles des arrêtés préfectoraux n°DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_01_24_015 et n°DIRECCTE-

UD69_DEQ_2017_01_24_016 du 24 janvier 2017 et de l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-
UD69_DEQ_2018_02_15_058 du 15 février 2018 restent inchangés. 

 
Lyon, le 14 septembre 2018 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
 
La directrice adjointe du travail 
 
 
 
Annie HUMBERT 
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ARRETE PREFECTORAL  
 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_09_14_245 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le N° SAP 510706245 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5;  
  
Sur proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 
 
 

Constate : 
 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Rhône le 10 juillet 2017 par Monsieur Régis SENELONGE pour l'organisme de services à 
la personne SENELONGE Régis, nom commercial « SOS RSSE » dont l'établissement principal est situé au 6 
Ter rue DUGAS MONTBEL à LYON-69002 et enregistré sous le N° SAP510706245 pour les activités 
suivantes sur l’ensemble du territoire français :   
 
Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
• Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
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•   Téléassistance et visioassistance 
•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

Personnes âgées/Personnes handicapées et pathologies chroniques) 
• Accompagnement des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors Personnes 

âgées/Personnes handicapées et pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et 
transport, actes de la vie courante 

• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors Personnes âgées/Personnes 
handicapées et pathologies chroniques) (hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 

•   Coordination et délivrance des services à la personne 
 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Lyon, le 14 septembre 2018 
 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
 
La directrice adjointe du travail 
 
 
 
Annie HUMBERT 
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ARRETE PREFECTORAL  
 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_09_17_246 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le N° SAP842015331 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5;  
  
Sur proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 
 
 

Constate : 
 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Rhône le 6 septembre 2018 par Madame Karine GOUOT pour l'organisme de services  
à la personne KARINE GOUOT dont l'établissement principal est situé au 326 ALLEE DES GENETS à 69700 -
MONTAGNY et enregistré sous le N°SAP842015331 pour les activités suivantes sur l’ensemble du 
territoire français :   
 
Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Lyon, le 17 septembre 2018 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
 
La directrice adjointe du travail 
 
 
 
Annie HUMBERT 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2018/5129 portant modification d'agrément pour effectuer des transports sanitaires 
terrestres 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

 
VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

VU l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées pour les 

véhicules affectés  aux transports sanitaires terrestres ; 

VU l'arrêté n° 2013/5110 du 14 novembre 2013 portant modification d’agrément de la société AMBULANCES 

SAINT-GENOISES ; 

 Considérant le procès-verbal de l'assemblée générale mixte du 19 septembre 2018, prenant acte du décès de 

Monsieur Thierry MONTEAN, cogérant non associé, et nommant, en qualité de nouveaux co-gérants, Monsieur 

Sébastien MAYORAL et Monsieur Nicolas PEREZ, 

          

- ARRÊTE - 

 

ARTICLE 1 : un agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et dans 

le cadre de l’aide médicale urgente, est délivré à :  

 

AMBULANCES SAINT GENOISES 

Mmes Sandra PEREZ & Sarah SANHAJ - MM. Sébastien MAYORAL, Nicolas PEREZ & Ludovic PARESYS 

135 avenue Jean Jaurès - 69600 OULLINS 

Sous le numéro : 69-043 

ARTICLE 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation à l’adresse ci-dessus mentionnée.  

 

ARTICLE 3 : les véhicules de transports sanitaires associés à cette implantation font l’objet d’une décision 

d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé 

publique. 

 

ARTICLE 4 : le présent arrêté annule et remplace l'arrêté n° 2018/0377 du 5 février 2018 portant modification 

d’agrément de la société AMBULANCES SAINT-GENOISES. 

 

 

 

 
 
 
 
 

…/… 
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ARTICLE 5 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale 

de santé,  

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification des 

véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 

- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession,  

 

L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un retrait 

d’agrément.  

 
ARTICLE 6 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication au 

recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

ARTICLE 7 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale et de la Métropole de Lyon est chargé de 

l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 
 

LYON, le 24 septembre 2018 

Par délégation 

Le responsable du pôle offre de soins 

Fabrice ROBELET 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 69-2018-09-24-001 - Arrêté n° 2018/5129 portant modification pour effectuer des transports
sanitaires délivré à la société AMBULANCES SAINT GENOISES sise 135 avenue Jean Jaurès à 69600 OULLINS 102



84_DRDDI_Direction régionale des douanes et droits

indirects de Lyon

69-2018-09-17-004

DÉCISION DE SÉLECTION D'UN POSTULANT Á

L'APPEL Á CANDIDATURES POUR LA GERANCE

D'UN DEBIT DE TABAC A VILLEURBANNEdébit de tabac sélection candidat

84_DRDDI_Direction régionale des douanes et droits indirects de Lyon - 69-2018-09-17-004 - DÉCISION DE SÉLECTION D'UN POSTULANT Á L'APPEL
Á CANDIDATURES POUR LA GERANCE D'UN DEBIT DE TABAC A VILLEURBANNE 103



******************

DIRECTION RÉGIONALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS DE LYON
PÔLE D'ACTION ÉCONOMIQUE 

DÉCISION DE SÉLECTION D'UN POSTULANT Á L'APPEL Á CANDIDATURES 
LANCÉ POUR LA GÉRANCE D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT 

SUR LA COMMUNE DE VILLEURBANNE (69100)

Le directeur régional des douanes et droits indirects de Lyon,

Vu le Code Général des Impôts, et notamment son article 568 ;
Vu le décret  n °2010-720 du 28 juin 2010, et notamment ses articles 8 à 19 ;
Vu le recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône du 3 juillet 2017;
Considérant l'échec de la procédure d'implantation par transfert lancée du 15 juillet 2017 au 15 octobre 2017;
Considérant la procédure d'appel à candidatures lancée du 6 novembre 2017 au 6 janvier 2018 ;
Considérant la réunion d'une commission de sélection des candidatures le 26 janvier 2018 à Lyon;

DÉCIDE :

Article 1 : La sélection de la candidature de Monsieur Denis GRILLOT pour assurer la gérance du débit de
tabac ordinaire permanent implanté dans la commune de VILLEURBANNE (69100) ;

Article 2 : L'installation concomitante du nouveau débit de tabac dans les locaux commerciaux occupés
par Monsieur Denis GRILLOT sis 41 rue de la Soie 69100 VILLEURBANNE ;

Article 3 : La prise de fonctions effective de Monsieur Denis GRILLOT en qualité de gérant de ce débit de
tabac, à compter du 1er  octobre 2018.

Fait à Lyon, le 17 septembre 2018
Le directeur régional des douanes et droits indirects, 
Luc COPER

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans les deux
mois qui suivent la date de publication de la décision.

****************** 
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